
Du tri au recyclage : trace écrite  

 

Les produits manufacturés que nous utilisons, tels les canettes, les bouteilles en plastique ou  

en verre, proviennent de minerais qui sont des ressources naturelles. Le tri et le recyclage  

par la récupération et la transformation des déchets en nouvel objet permettent de limiter  

les prélèvements dans la nature. Le tri et le recyclage s’inscrivent dans le cadre du  

développement durable, ils permettent d’éviter toujours plus de prélèvement des  

ressources naturelles qui ne sont pas inépuisables. 

 


